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Ce nom désigne traditionnellement une partie du centre du Bas-Dauphiné. Selon l'auteur analysé, les mauvaises

terres ou « Terres froides », en culture très extensive, auraient recouvert jadis une très grande étendue. Mais ce type

est aussi abondamment représenté dans les zones périphériques du Bas-Dauphiné qui portent le nom de « Terres

basses ». On pense ici que les « Terres froides » tirent leur nom de leur climat rude par altitude élevée et situation

non protégée. Leur délimitation correspond à la partie du Bas-Dauphiné ù jadis la culture de la vigne était inconnue ou

sporadique. 
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